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        Cérémonie du 8 Mai 2016 
 

10 h 15 : départ de la Mairie en direction du cimetière 

 

10 h 45 : cérémonie devant le monument aux morts. 

 

A l’issue de cette cérémonie, 

un vin d’honneur sera servi à la salle René GUILLOT 

 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2016-2017 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 

COURCOURY / LES GONDS 

A effectuer du 13 avril au 10 juin 2016 
Auprès de la Mairie de COURCOURY 

Le restaurant L’AMARYLLIS 

Le salon de coiffure Coiff’Elixir 

L’Ecole et l’Accueil Périscolaire 

La Mairie 

L’ONCFS 

Coordination du Téléthon 

Délégation AFM 

La Bibliothèque Municipale 

 

SONT OUVERTS  

PENDANT LES TRAVAUX 
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Permanence des Conseillers Départementaux 
Mme Sylvie MERCIER 

Mr GRENOT Alexandre 
 

Elus de proximité, les conseillers départementaux sont à votre disposition pour vous rencontrer, vous aider, 

vous conseiller et répondre à vos demandes : 
 

Le mardi 10 mai à 14 h 30 

Mairie de Courcoury 
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CONCOURS MAISONS FLEURIES 
 Les OBJECTIFS 

Pour la cinquième année, la Commune s’efforce de sensibiliser la population à l’intérêt de respecter notre 
environnement mais aussi à l’améliorer, à l’embellir, notamment  en participant activement à son 
fleurissement de la Commune. 
Cette sensibilisation et ce fleurissement, essentiels à l’amélioration de notre cadre de vie se sont manifestés 
lors d’opérations de nettoyage et de valorisation de nos villages. 
Nous sommes persuadés que cet embellissement doit se faire en accord avec les habitants, dont 
l’implication est bienvenue pour un développement sain, durable et satisfaisant. 
Dans ce cadre que nous avons décidé de réitérer le concours des Maisons Fleuries, première étape 
nécessaire, non seulement à la prise de conscience de la population, mais aussi à notre participation au 
concours des Villes et Villages Fleuris de France. 

REGLEMENT DU CONCOURS 

Article 1 
L’objet du concours «village et maison fleurie » est le fleurissement des façades, des terrasses, des jardins, des maisons, des 
potagers et des parterres sur le territoire de la Commune de Courcoury. 

Article 2 
Le concours est organisé par la Mairie de Courcoury. 

Article 3 
Le concours est ouvert à tous les habitants de la Commune de Courcoury. L’appel aux candidats se fait via le FLASH INFOS 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres. La participation au concours passe par l’inscription auprès de la Mairie de Courcoury. 
(coupon ci-dessous).  
Le nombre minimum de participants pour que le concours ait lieu est de 10 inscriptions. 

Article 4 
Le concours débute le 01/06/2016 et se termine le 15/07/2016. Les façades et jardins devront être fleuris durant toute cette période. 
Les inscriptions sont recevables jusqu’au 31/05/16. 
Le jury effectuera la visite des maisons fleuries, la date vous sera communiquée ultérieurement. 

Article 5 
Le concours récompensera les habitants des maisons les mieux fleuries. Les critères utilisés pour juger de la qualité du fleurissement 
sont les suivants : .La qualité et la quantité du fleurissement / La diversité des espèces utilisées / L'originalité des réalisations / 
L'entretien des réalisations  

Article 6 
Le jury est composé de membres de la Commission Municipale Environnement Cadre de Vie, de membres des associations actives 
de la Commune ainsi que d’un professionnel du Jardinage. Les membres du Jury ne peuvent s’inscrire au concours. 
Sur la base des inscriptions reçues dans les délais impartis, les membres du jury parcourent la Commune entre les dates fixées au 
point 4 du règlement du concours afin de visionner les Maisons concernées par le concours et attribuent des cotes aux Maisons qui 
ont retenu leur attention.  

Article 7 
Les récompenses seront sous forme de plantes, d’arbustes ou de bons d’achats de végétaux. 

Article 8 
Les gagnants du concours seront les personnes qui auront obtenu le maximum de points sur la base de la somme des cotes 
attribuées par les différents membres du jury. Un classement des participants sera établi. Les récompenses seront attribuées en 
fonction de ce classement. 
En cas d’ex aequo, c’est le participant qui a obtenu le plus de cotes maximales qui l’emporte. En cas de nouvelle égalité, le 
raisonnement est poursuivi pour les cotes inférieures. 
Les récompenses sont remises par le Jury lors d’une cérémonie. 

Article 9 
Les candidats acceptent sans réserve le règlement de ce concours ainsi que les décisions du Jury. 

INSCRIPTION CONCOURS MAISON FLEURIE 2016 
A déposer à la Mairie de Courcoury avant le 31 mai 2016 

Nom : ………………………………….     Prénom : …………………………………………. 
 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………. 
N° de Tél : ………………………      Adresse électronique : ……………………………… 
 

Vous serez contacté par un membre de la Commission Environnement/Cadre de vie 
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CARTE D’IDENTITE 
 
 
 

Pour les convocations à un examen (brevet des collèges, baccalauréat, conduite…) 
le candidat doit pouvoir justifier de son identité, grâce à une pièce d'identité en 
cours de validité avec photographie.  
Le délai pour effectuer une demande de carte d’identité est de 5 semaines environ. 
En cas de perte ou de vol de sa pièce d'identité, le candidat présentera un 
récépissé de sa déclaration de perte ou de vol faite au commissariat de police, à la 
gendarmerie ou la mairie, ainsi que tout document officiel avec photographie 
permettant de justifier de son identité. 
 

 

  
 

Jurés d’assises 
2017 

 
 

Le tirage au sort des Jurés 
d’Assises aura lieu le 

Vendredi 20 mai 2016 
à 10h00,  

salle Hélène Neveur de la Mairie de 
Thénac. 

 

Le tirage sera effectué notamment 
parmi les électeurs de la commune 

de Courcoury. 
La séance étant publique, vous 

pouvez y assister. 

 

Proposez un nom pour votre nouvelle Région 

Depuis le 1
er

 janvier 2016, Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes sont réunis au sein d’une seule et 

même région. L’assemblée régionale doit choisir un nom avant le 1
er

 juillet 2016 pour cette nouvelle 

grande région. 
 

Vous pouvez participez à ce travail en proposant le nom que vous souhaiteriez voir adopté pour votre 

région en remplissant le formulaire sur le site : http://laregion-alpc.fr/proposez-un-nom-pour-votre-

nouvelle-region/ 
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MISS et MISTER COURCOURY 2016 
APPEL à candidature 

 

Nous recherchons une jeune Courcouroise ET un jeune Courcourois (minimum 16 ans) pour 

devenir MISS et MISTER COURCOURY 2016 et parader sur les chars de la cavalcade de la fête 

de l’OIE du 15 août prochain.  

 

N’hésitez pas ! déposez votre candidature à la mairie  

Avant le 20 mai 2016 

 

  

Tour cycliste féminin de Charente-Maritime, 

Étape Saintes-Chermignac 
 

Samedi 30 juillet 2016 passera à Courcoury entre 14h30 et 15h00. 

 

L’association organisant le tour recherche des signaleurs lors de la traversée de la commune.  

Si vous êtes intéressés, veuillez prendre contact avec la Mairie de Courcoury : 05 46 93 18 23 
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Est présent Place du cimetière 

Le mardi soir 

Pendant les travaux 

COMMUNIQUE VILLE DE SAINTES 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU 

CARREFOUR DES POMPIERS 
 

Les travaux d’aménagement du carrefour des pompiers entre 

l’avenue de Tombouctou, le cours Georges Bouvard, l’avenue de 

Saintonge (RD 24) et la route de Rétaud ont débuté le 12 octobre 

dernier, pour une durée d’environ 8 mois. Ils permettront de fluidifier 

la circulation et de renforcer la sécurité de tous les usagers de 

l’avenue. Le Conseil Départemental de Charente-Maritime assure la 

maîtrise d’ouvrage de cette opération.  
 

Ces travaux entrainent des difficultés de circulation à l’entrée ouest 

de Saintes. La nouvelle phase du  chantier nécessite de fermer 

une partie de l’avenue de Saintonge du 9 mai au 15 

juin 2016 et de mettre en place un itinéraire de 

déviation. 

 

Les phases de travaux sont détaillées sur le site www.ville-

saintes.fr. Une réunion d’information est également prévue le 

mercredi 27 avril au hall Mendès-France à 19h afin de présenter les 

différents itinéraires de déviation. 

 

Les services de la ville de Saintes restent à votre disposition pour 

tout renseignement complémentaire.  

Pour le maire et par délégation 

Jean-Pierre ROUDIER 

Adjoint au maire 

 

 

http://www.ville-saintes.fr/
http://www.ville-saintes.fr/
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